
    

 

Invitation à la 41ème Assemblée Générale ordinaire de l’ASMT, ONLINE  

Quand : Samedi 12 mars 2022, 09.30 – 12.15 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ----------------------------- 

Chers membres ! 
 
C'est avec plaisir que nous vous invitons à l'assemblée générale 2022 de l’ASMT. 
Nous aurions aimé vous convier à cette rencontre printanière dans un bel endroit. Non seulement 
cet événement aurait été notre assemblée générale annuelle, mais il aurait également été la date 
de rattrapage et la célébration de notre jubilé 2021. Heureusement, nous avons pu honorer cet 
anniversaire l'année dernière avec notre newsletter exceptionnellement détaillée et les 
rétrospectives de nos pionniers. La célébration des 40 ans de l’ASMT n'a toutefois pas pu avoir lieu 
en 2021 en raison de la pandémie. 
Aujourd'hui, nous sommes toujours confrontés aux restrictions et aux impondérables. À quelles 
règles et réalités devrons-nous nous accorder en mars ? Beaucoup d'entre nous travaillent dans 
des institutions où nous sommes actuellement confrontés à l'accumulation d'absences et de signes 
de fatigue dans les équipes.  
Nous sommes confiants en vue de l'été et prudents pour l'avenir. 
Nous avons donc choisi la voie de la prudence et nous aimerions vous proposer deux rencontres : 
Nous vous invitons cordialement à l'assemblée générale en ligne du 12 mars avec les informations 
sur les projets et activités en cours, et nous vous convierons à une rencontre informelle le dimanche 
26 juin 2022 afin de fêter les 40 ans de l’ASMT sous un soleil estival. 
Nous espérons que vous approuverez ce choix et que, grâce à la suppression du temps de 
déplacement, vous serez si possible tous présents à l'AG du 12 mars. Des élections et des votes 
importants sont prévus : élection de deux nouveaux membres du comité, modification des statuts 
et nouvelles cotisations des membres.  
Pour connaître le déroulement exact de l'AG, veuillez consulter l'ordre du jour joint à l’invitation avec 
laquelle nous envoyons les documents relatifs aux élections ainsi que les présentations des 
nouveaux candidats du comité. 
 
Votre comité ASMT 
Christine Gasser, Mireille Lesslauer, Diana Ramette-Schneider, Rahel Roth-Sutter, Christa 
Steingruber, Jacqueline Stohler 
 
Rédigé le 18 janv. 2022 

 
 

Pour des raisons de planification optimale, merci de vous inscrire d’ici le 5 mars 2022 
auprès du secrétariat (info@musictherapy.ch ou par téléphone au numéro 079 280 
69 27). Le lien zoom pour l’AG vous sera envoyé suite à votre inscription. 
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Ordre du jour de l‘AG 2022 

 
1. Désignantion de deux scrutateurs/-trices 

2. Acceptation de l’ordre du jour 

3. Acceptation du procès-verbal AG 2021 

4. Rapport annuel 2021 

5. Rapports des commissions : 

5.1   Formation continue  

5.2. OdA ARTECURA 

5.3. Commission éthique 

5.4. EMTC 

5.5. Relations publiques 

5.6. Newsletter 

5.7. Admissions 

6. Comptes annuels 2021 / Rapport des vérificateurs de comptes / Décharge du comité 

7. Changements de statuts 

8. Election du comité 

8.1. Présidence vacante 

8.2. Démissions : 

o Christine Gasser 

o Jacqueline Stohler 

8.3. Comité membres actuels : 

o Christa Steingruber  

8.4. Comité nouveaux membres :  

o Joana Aderi 

o Annette Cox 

9. Cotisation annuelle 

10. Budget 2022 

11. Membres d’honneur 

o Lutz Hochreutener, Sandra 

o Rüdisüli, Maja 

o Hegi, Fritz 

o Marz, Joachim 

12. Divers 


